
TOUTE LA RICHESSE  
D’UN PATRIMOINE À PRÉSERVER !
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Un citoyen informé en vaut deux

Vous informer régulièrement des projets 
de Montagny, valoriser et promouvoir les 
nombreuses activités offertes par le riche  
tissu associatif de notre commune en lui 
offrant des lieux et des espaces dédiés, 
permettre l’accès à toutes les informations  
en permanence, susciter l’échange  
et le dialogue, tels sont les objectifs qui ont 
guidé la municipalité dans la mise en place  
de sa nouvelle politique de communication 
depuis 2004. Aujourd’hui, tous les moyens 
pour leur répondre sont en place : 

- Ce magazine qui, adressé à tous les foyers 
chaque trimestre, fait le point sur l’actualité  
de la vie de la commune et de ses projets,

- Le guide « bien vivre à Montagny » qui,  
édité lors du forum des associations et envoyé  
à tous, recense l’ensemble des renseignements 
pratiques pour profiter au mieux des 
ressources locales,

- Notre site Internet qui, quelques mois  
à peine après sa mise en service, connaît  
une fréquentation de plus en plus importante.

Tout ceci est complété par nos deux journaux 
lumineux qui transmettent en temps réel  
les informations essentielles tant en matière  
de sécurité que de programmation.

Notre exigence est, au travers de ce dispositif, 
d’être à la fois le plus transparent dans  
la conduite de l’action municipale et le plus 
interactif possible. Une exigence d’autant plus 
importante que les informations au quotidien 
retransmises par la presse locale — quand 
elles ne sont pas traitées par des journalistes 
professionnels — sont malheureusement  
trop souvent partielles, voire partiales.  
Nous espérons que vous êtes nombreux  
à trouver ces moyens utiles et vous invitons  
à les exploiter. 

Bonne lecture et rendez vous prochainement 
sur www.montagny69.fr

François Truche,  
Maire de Montagny
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Succès pour le forum  
des associations 

Le 9 septembre, la mairie 

a réuni les associations du 

village pour une journée de 

rencontre et de découverte. 

Au total, 18 associations sont 

venues présenter leurs activités. 

L’occasion également pour les 

participants de découvrir les 

nouveaux locaux du pôle Petite 

enfance, spécialement ouvert 

pour l’occasion. La journée s’est 

conclue en beauté par le spectacle 

de l'association Pluri ailes danse 

et le verre de l'amitié pour 

accueillir les nouveaux arrivants.

Nouvelle école :  
dernière ligne droite ! 

Lors du conseil municipal  

du 28 septembre, les élus  

ont voté le lancement de  

la consultation d'appel d'offres  

qui permettra de choisir  

les entreprises pour réaliser  

les travaux de l’école. Une ultime 

étape avant le lancement officiel 

du chantier prévu début 2007.  

Tout devrait être fin prêt pour 

accueillir les enfants à la rentrée 

2008-2009. Au total, près  

de 300 enfants répartis en  

11 classes seront scolarisés  

à la nouvelle école.

 

Retour sur trois événements qui ont marqué l'actualité de ces derniers mois.

www.montagny69.fr@

Chansons d'amour, 
chansons d'humour 

Samedi 30 septembre, Gérard 

Morel, digne fils spirituel de 

Georges Brassens et de Boby 

Lapointe, a ravi les nombreux 

spectateurs présents à la 

Chapelle romane. Après avoir 

savouré les cascades des mots 

rimants, sonnants et trébuchants 

de ses textes, sur les accompa-

gnements jazzy de la guitare  

de son complice Christophe 

Monteil, le public s’est régalé 

autour du désormais traditionnel 

buffet offert par la municipalité.
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DOSSIER

Toute la richesse  
d’un patrimoine à préserver !

es journées européennes du patrimoine en septembre dernier ont peut-être été l’occasion pour certains d’entre vous  
de découvrir ou redécouvrir les richesses de la région. Mais si beaucoup l’ignorent encore, la commune recèle  
elle aussi de nombreux trésors cachés que le PLU (Plan local d’urbanisme), adopté par les élus d’ici la fin du mois,  

entend bien conserver et valoriser. La commune a ainsi recensé 35 ouvrages qui feront désormais l’objet d’une protection 
particulière. Un recensement qui pourra bien évidemment s’enrichir dans les années qui viennent. Découvrez en images 
quelques éléments remarquables du patrimoine montagnerot…

/ LES BÂTISSES

Une loge à proximité de la route de Brasseronde. Comme cette cabane située dans les Landes, les loges en pierres permettaient  
aux vignerons ou aux cultivateurs de se mettre à l'abri et de ranger leurs outils  
ou leurs récoltes du jour.

Anciens bâtiments agricoles, la commune compte plusieurs loges 
aux caractéristiques remarquables et typiques. Construites en pierres,  
certaines figuraient déjà au cadastre napoléonien de 1805. Une trace  
encore visible et bien conservée de l’histoire de la commune. 

La loge de Tournedieu, aujourd'hui perdue dans les bois, 
était autrefois au cœur des vignes.

Une quinzaine de puits 
originaux a été répertoriée 
au PLU. Ces ouvrages sont  
de différents types :  
la plupart en pierres, parfois 
recouverts d’une coupole, 
parfois grillagés, avec une 
petite porte devant, voire  
à même le niveau du sol.  
Ils peuvent être situés  
sur la voie publique ou  
sur des propriétés privées. 
Si certains sont très 
bien conservés, d'autres 
bénéficieront de travaux  
de réhabilitation et  
de confortement. 

Un puits bien conservé. Situé à proximité du nouveau pôle Petite 
enfance, ce puits sera bientôt restauré  
et mis en valeur.

Non loin de la maison Fournier, un puits 
bordé de pierres sans aucune autre 
construction. 

Un puits du Vieux bourg.

L

/ LES PUITS

Ce puits est équipé d’un mécanisme de 
poulie très ancien pour remonter l’eau.
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adjoint responsable 
de l’urbanisme  
et des travaux

  Parmi les autres ouvrages à protéger, sauvegarder, ou entretenir, la municipalité 
a retenu des éléments comme les murets en pierres sèches parfaitement agencés 
dont il reste encore des tronçons intacts en bordure de chemins,  
des croix anciennes, ou encore les carrières de toutes tailles dont la plupart  
ont été abandonnés sans doute à partir de la première Guerre Mondiale.

  Témoignage du passé et du travail de plusieurs générations, ces ouvrages encore 
très beaux doivent être protégés, par respect pour le travail de nos prédécesseurs.

/  LES AUTRES ÉLÉMENTS 
REMARQUABLES

  LE PLU, UN OUTIL RÉGLEMENTAIRE  
POUR PRÉSERVER LES RICHESSES LOCALES

Un des six grands objectifs identifié au PLU de Montagny 
consiste à « valoriser et préserver les richesses naturelles, 
patrimoniales et paysagères de la commune ».
Le 10 juin dernier marquait la fin de la période d’enquête 
publique sur le PLU. Une étape de concertation obligatoire qui 
a permis aux habitants de participer activement à l’élaboration 
d’un document qui va dessiner le Montagny de demain.
D’ici la fin du mois d’octobre, le PLU sera définitivement 
approuvé par le conseil municipal et aura donc force de loi.  
Il sera opposable au tiers. Toute intervention sur les éléments 
remarquables recensés devra faire l’objet d’une autorisation 
préalable en mairie.

Maurice  
Sénéclauze, 

LA PIERRE,  
AU CŒUR DE L’HISTOIRE DE LA COMMUNE
Si le futur PLU entend préserver de nombreux ouvrages en pierres, c’est que l’histoire 
de la commune est étroitement liée à ce matériau. En effet, sur du granit  
et de nombreuses carrières se trouvaient la commune. Une partie de la population 
vivait autrefois de leur exploitation en complément de son activité agricole.  
La pierre a donc été très utilisée dans la construction du village, et a même été 
transportée jusqu’à Lyon, dont une partie des pavés et des bordures de trottoirs 
provient de Montagny. Quelle logique a présidé au recensement  

des éléments patrimoniaux remarquables  
de la commune ?

Dans le cadre de l’enquête publique sur le PLU (Plan 
local d’urbanisme), plusieurs habitants et associations 
de protection de l’environnement et du patrimoine, 
comme les Amis du Vieux Montagny se sont manifestés. 
Ils ont recensé certains éléments remarquables qu’ils 
jugeaient nécessaires de protéger. Le commissaire 
enquêteur en a retenu un certain nombre. Après  
la remise de son rapport, la commission d’urbanisme  
a choisi les éléments qui sont repris dans le document 
définitif du PLU qui sera proposé pour approbation  
au conseil municipal.

Et quelles sont les spécificités du patrimoine  
de la commune ?

Ce qui prédomine, c’est une présence forte de  
la pierre et une bonne conservation de certains 
éléments de patrimoine bâti. Nous avons retenu 
plusieurs puits anciens caractéristiques, quelques 
« loges » et des éléments très typiques du paysage 
comme les murets en pierres, le cèdre de la rue 
du Bolot ou l’amoncellement de blocs de granit qui 
surplombe le Bresselon. Ces ouvrages ont une valeur 
identitaire forte, et même s’ils sont souvent situés  
sur des propriétés privées, ils restent des éléments  
de paysage importants pour tous les habitants.

Que va permettre ce recensement ?

Dans les précédents documents d’urbanisme,  
rien ne permettait de protéger les richesses  
du patrimoine local. Seul le Vieux Bourg était recensé  
au POS (Plan d’occupation des sols). Désormais et grâce 
au PLU, le zonage des éléments à protéger s’élargit, 
avec notamment l’intégration d’éléments appartenant 
au patrimoine privé. Des ouvrages pour lesquels 
toute intervention devra faire l’objet d’une demande 
d’autorisation à la commune : pas de démolition 
possible sauf si la mairie l’autorise. Toute rénovation  
doit aussi faire l’objet d’une étude. Parallèlement  
la mairie va poursuivre ses efforts de mise en valeur  
du patrimoine communal et envisage d’encourager  
les propriétaires privés à effectuer des travaux  
de confortements.
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Cet ouvrage, dans lequel on ne peut entrer 
que couché, était peut-être un abri de berger. 

Ce four à pain, qui n’est plus en service 
aujourd’hui, figure parmi les éléments 
remarquables de la commune.

La municipalité souhaite protéger  
l'ensemble de ses murs de pierres 
sèches, en bordure de chemin. 

Ces pierres ont sans doute été sorties du champ pour permettre à l'agriculteur de le cultiver et d'établir sa clôture. 

À proximité de l’école 
du haut, cette croix  
a été sculptée dans  
la pierre.

Proche du quartier de la Cale, cet impressionnant chaos granitique 
fait d'énormes blocs enchevêtrés, figure parmi les éléments 
remarquables du paysage.

Mystère autour de cette galerie : peut-être 
un accès vers le Vieux bourg ou un ouvrage 
hydraulique.
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  RAPPEL DES HORAIRES  
D'OUVERTURE DE LA MAIRIE

> lundi 8 h 30 - 12 h 00 
> mardi 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 30 - 18 h 00 
> mercredi 13 h 00 - 17 h 00 
> jeudi 8 h 30 - 12 h 00 / 14 h 00 - 17 h 30 
> vendredi 8 h 30 - 12 h 00 
> samedi 9 h 00 - 11 h 30

 TRAVAUX D’ÉTÉ 
La période estivale a été l’occasion de réaliser 
certains travaux : la salle du Mille club a été 
rénovée ainsi que les vestiaires du foot.

 CENTRE AÉRÉ : BILAN DE L’ÉTÉ
Un été bien rempli pour le centre aéré de  
la commune qui a accueilli du 10 juillet au  
4 août, près de 40 enfants, âgés de 6 à 15 ans. 
Chaque semaine, de multiples activités étaient 
proposées autour d’un thème : le Moyen-Âge, 
le sport, les cinq continents et pour clore l’été 
en beauté, un grand spectacle !

 CENTRALITÉ : UN CABINET 
D’URBANISME BIENTÔT RETENU 
Lors du prochain conseil municipal, les élus 
vont choisir le cabinet d’urbanisme chargé  
de réaliser l’étude sur le réaménagement  
du centre du village. 

 DES CONTES POUR TOUS ÂGES
La bibliothèque municipale organise une heure 
de contes pour tous âges. Retenez déjà  
la date : le 19 janvier à 20 h 30 à la salle  
des mariages.

 PASSERELLE POUR L’EMPLOI 
RECHERCHE DES BÉNÉVOLES
L’antenne de Montagny est à la recherche de 
bénévoles pour accueillir, informer et aider les 
demandeurs d’emploi. Pour toute information, 
contactez l’association au 04 72 49 39 19,  
le mardi de 10 heures à 11 h 45.

 DÉFILÉ DU 11 NOVEMBRE
Comme tous les ans, la municipalité vous 
donne rendez-vous à l'école du haut à 9 h 45, 
point de départ du défilé pour commémorer 
les soldats qui ont livré bataille pendant la 
première Guerre Mondiale. La cérémonie aura 
lieu à 10 heures au Monument aux morts.

 TÉLÉTHON
La commune de Montagny participe cette 
année encore au Téléthon, les 8 et 9 décembre 
prochains. Rendez-vous le 8 décembre  
à 18 heures, place de Sourzy. 

 LA GYMNASTIQUE FÊTE SES 30 ANS 
Le 30 septembre, l’association « Gymnastique 
volontaire » a fêté ses trente ans.  
Au programme, un atelier de cirque pour  
les enfants et des démonstrations de tango  
et de danse country. En fin de journée,  
les personnes présentes ont partagé un lunch 
en compagnie de toutes les gymnastes qui  
ont marqué l'histoire de l'association.

 MARCHÉ DE NOËL 
Les Festoyeurs organisent le 16 et 
17 décembre le traditionnel marché de noël  
dans les rues du Vieux Bourg de Montagny.

/ PENSÉES 
Toute l’équipe municipale rend hommage  
à Mme Moiroud, doyenne du village, décédée 
en juillet dernier à l’âge de 93 ans. 

Travaux à l’entrée du village : 
sécurité et embellissement !
Depuis mi-septembre, les travaux sont engagés rue de la Mairie pour réaménager l’entrée  
du village. Objectif : améliorer la sécurité des piétons et embellir cet espace, vecteur de l’image 
de la commune. 

Plantation des haies : 
La FRAPNA  
vous sensibilise 
En collaboration avec la mairie, la FRAPNA 
(Fédération Rhône-Alpes de protection de  
la nature) intervient actuellement sur la ZAC  
de la Roche. Objectif : informer les résidents  
sur la manière de planter leurs haies, pour  
un meilleur équilibre des écosystèmes.
Car l’on constate aujourd’hui que les haies  
des lotissements sont souvent constituées  
d’une seule essence. Des plantations de thuyas,  
de cyprès ou de lauriers cerises s’étendent.  
Outre les problèmes d’entretien posés par ce type 
de végétaux, leur forte présence crée un paysage 
monotone et peu favorable au développement 
d’une faune diversifiée. Pour lutter contre  
cette banalisation, la FRAPNA conseille donc  
les habitants de la ZAC sur les essences qu'il est 
préférable de planter. Une manière aussi de mettre 
en valeur le paysage et de donner à votre jardin 
une vraie personnalité. Alors, si vous rénovez ou 
construisez un aménagement, réfléchissez bien aux 
plantations que vous ferez aux abords. Et n’hésitez 
pas à vous renseignez en mairie, ou directement 
auprès de la FRAPNA Rhône-Alpes.

 
En service depuis le 18 septembre, le pôle petite 
enfance sera inauguré le 4 novembre prochain  
par la mairie et la CAF de Lyon (Caisse d'allocations 
familiales). 
En présence de l’ensemble des parties prenantes 
au projet — la CAF, les architectes, les entreprises  
— cette journée permettra de remercier les acteurs 
impliqués dans le projet. 
L’occasion aussi pour les habitants qui n’ont pas pu 
assister à la visite organisée le 9 septembre dernier 
pour le forum des associations, de découvrir  
les nouveaux locaux où séjournent déjà 44 enfants, 
de deux mois et demi à 6 ans.

Le pôle  
petite enfance 
bientôt inauguré

Pour limiter la vitesse des véhicules, la voirie est modifiée avec un passage en voie unique sur 30 mètres.  
Un trottoir est créé pour permettre aux piétons d’aller de la place du village à la ZAC de la Roche  
en toute sécurité. Le mur démoli pour construire ce trottoir sera remonté en pierres pour garder  
le caractère authentique du village. Quinze places de parking supplémentaires vont aussi être réalisées.  
Le puits à proximité a été conservé : c’est désormais autour de cet ouvrage, répertorié au PLU  
et bientôt agrémenté d’espaces verts, que s’effectuera l’entrée du village.  
Des améliorations rendues possibles par la coopération des propriétaires riverains qui ont cédé  
à la commune les terrains nécessaires, et grâce à la bonne volonté des habitants et des usagers  
qui supportent depuis plusieurs semaines les inconvénients causés par la déviation mise en place.

QUELQUES CONSEILS PRATIQUES

• Privilégiez les espèces végétales locales
• Varier les essences
• Planter des végétaux jeunes


